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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le Conseil national a adopté un postulat Bourgeois (plr, FR), qui demandait au Conseil
fédéral de rédiger un rapport sur les émissions d’ammoniac provenant de l’agriculture,
en précisant un certain nombre de points en relation avec les actions qu’il entendait
mener dans le cadre de la stratégie de réduction de ces émissions. 1

POSTULAT
DATUM: 12.06.2009
ELIE BURGOS

Forstwirtschaft

Le rapport Sanasilva 1991 a montré que la santé de la forêt. suisse se trouvait dans un
état grave, le pire qu'elle ait connu depuis que l'observation existe. La proportion
d'arbres malades (défoliation de plus de 10%) est passée de 61 pourcents en 1990 à 68
pourcents en 1991, tandis que le nombre d'arbre ayant un taux de défoliation de plus de
25 pourcents a atteint 19 pourcents, contre 17 en 1990. Cette augmentation des dégâts
a surtout touché les pins, les sapins et les chênes et se localise principalement sur le
plateau, le Jura et le sud des Alpes. La cause de cette dégradation n'a pas été
identifiée; les spécialistes supposent que ce phénomène provient de la conjonction de
plusieurs facteurs, la pollution de l'air ne devant en constituer qu'un parmi ceux-ci.
Pour remédier à ces problèmes de diagnostic, le Conseil fédéral a doublé les crédits
accordés à l'observation de la forêt suisse afin d'améliorer l'étude de son écosystème
et l'évaluation de son état de santé. Ce financement se montera à 13,5 millions de
francs jusqu'en 1995. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 22.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Eine parlamentarische Initiative Rösti (svp, BE) wollte mit einer Anpassung der
Umweltverträglichkeitsprüfung den Ausbau der Wasserkraft zur Stromerzeugung und
Stromspeicherung erleichtern. Bei Neukonzessionierungen und bei Änderungen von
bestehenden Wasserkraftkonzessionen sind Umweltverträglichkeitsprüfungen
erforderlich. Für diese wird vom ursprünglichen Zustand von Landschaft und Natur
ausgegangen, selbst wenn ein Kraftwerk seit Jahrzehnten besteht und so konzessioniert
war. Neu soll – so fordert es die parlamentarische Initiative – vom Ist-Zustand vor der
beabsichtigten Neukonzessionierung ausgegangen werden. Im Juni 2017 gab die UREK-
NR der Initiative mit 15 zu 7 Stimmen bei 3 Enthaltungen Folge und im August 2017
stimmte die UREK-SR ihrer Schwesterkommission mit 5 zu 4 Stimmen zu. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.08.2017
NIKLAUS BIERI

Die UREK-NR hatte im Oktober 2018 mit 17 zu 7 Stimmen bei einer Enthaltung einem
Vorentwurf zur Änderung des WRG im Rahmen der parlamentarischen Initiative
«Anpassung der Umweltverträglichkeitsprüfung» zugestimmt. Die Vorlage wurde im
Folgemonat in die Vernehmlassung geschickt. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.11.2018
MARCO ACKERMANN

Die UREK-NR verabschiedete Ende April 2019 mit 14 zu 9 Stimmen bei einer Enthaltung
einen Entwurf zur Präzisierung der Regelungen für Umweltverträglichkeitsprüfungen,
wonach bei Konzessionserneuerungen von Wasserkraftwerken – wie in der
parlamentarischen Initiative Rösti (svp, BE) gefordert – neu vom Ist-Zustand zum
Zeitpunkt der Konzessionserneuerung und nicht wie bisher vom ursprünglichen
Zustand vor dem Bau der Anlage ausgegangen werden soll. Die entsprechende
Forderung war in der vorangegangenen Vernehmlassung mehrheitlich auf offene Ohren
gestossen: 19 Kantone, Verbände aus der Elektrizitätswirtschaft sowie viele weitere
Akteure hatten die bisher vorherrschende Praxis als unbefriedigend, nicht praktikabel
und als im Widerspruch zur Energiestrategie 2050 stehend beurteilt. Fünf Kantone (LU,

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.04.2019
MARCO ACKERMANN
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BS, SH, TI, GE) sowie die SP, einige Umweltschutzorganisationen und weitere Akteure
hatten den Vorentwurf abgelehnt und den Schutz von Natur, Landschaft und von
beeinträchtigten Lebensräumen unterstrichen. Jener Forderung nach mehr
Naturschutz war auch eine Kommissionsminderheit nachgekommen: Sie forderte
sowohl im Vorentwurf als auch im Entwurf zuhanden des Erstrats, dass bei
Neukonzessionierungen – unabhängig davon, ob neue Eingriffe in die Natur erfolgen
würden – zusätzlich Massnahmen zugunsten von Natur und Landschaft bei
gleichzeitiger Wahrung der Verhältnismässigkeit erfolgen sollen. Mit diesem Zusatz soll
eine Grundlage geschaffen werden, um die Natur – trotz des neuen Ist-
Ausgangspunktes – verhältnismässig zu schützen. 5

Der Bundesrat befürwortete in seiner Stellungnahme vom August 2019 den Entwurf
der UREK-NR, wonach der Ausgangszustand für Konzessionserneuerungen neu
eindeutig mit dem Zustand zum Zeitpunkt der Gesuchseinreichung (Ist-Zustand)
festzulegen ist. Entgegen dem Antrag der Kommissionsmehrheit unterstützte er jedoch
einen von der Kommissionsminderheit vorgeschlagenen Zusatz, wonach die Behörden
Aufwertungen zugunsten der Natur mit der jeweiligen Betreibergesellschaft vereinbaren
oder, falls keine Einigkeit besteht, anordnen können sollen. Der Bundesrat betrachtete
diesen Zusatz als ausgewogenen Kompromiss, damit im Einzelfall eine bessere
Abwägung im Interessenkonflikt zwischen Naturschutz und Nutzungsinteressen
vorgenommen werden könne, sofern dieser Zusatz als Kann-Formulierung festgelegt
werde. Die Minderheit Müller-Altermatt (cvp, SO) übernahm diese Anpassung von der
Soll- zur Kann-Formulierung sodann als Antrag zuhanden des Parlaments. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 27.08.2019
MARCO ACKERMANN

Als Erstrat trat der Nationalrat im Herbst 2019 ohne Gegenstimmen auf die Debatte zum
Entwurf zur Präzisierung der Regelungen für Umweltverträglichkeitsprüfungen ein.
Die Forderung von Initiant Albert Rösti (svp, BE) und der Kommission, die
einzuhaltenden Umweltverträglichkeitsprüfungen bei Neukonzessionierungen von
bestehenden Wasserkraftanlagen auf die bestehenden Ist-Verhältnisse und nicht mehr
auf die ganz ursprünglich vorliegenden Gegebenheiten vor dem Bau der Anlagen zu
fundieren, entfachte in der grossen Kammer eine lange Diskussion. Auf der einen Seite
plädierten die Kommissionsmehrheitsvertreter Jacques Bourgeois (fdp, FR) und Mike
Egger (svp, SG) für die Annahme des von der Kommissionsmehrheit in die
Vernehmlassung geschickten Vorentwurfs, wonach der Soll-Zustand bei bestehenden
Anlagen, wie von Rösti verlangt, mit dem Ist-Zustand definiert werden soll. Auf der
anderen Seite verlangte eine Minderheit der UREK-NR unter Stefan Müller-Altermatt
(cvp, SO), dem Antrag des Bundesrates zu folgen, wonach die Soll-Zustandsdefinition –
nach Ermessen des jeweiligen Kantons –  zusätzlich mit zu leistenden Massnahmen
zugunsten der Natur ergänzt werden kann. 
In der Ratsdebatte argumentierten die Verterter der Kommissionsmehrheit, dass durch
diese Gesetzesanpassung Rechtssicherheit geschaffen werde und die derzeit
bestehenden Wasserkraftanlagen gesichert werden könnten. Der Vorschlag, den Müller-
Altermatt präsentierte, behalte hingegen die Rechts- und Planungsunsicherheit bei, da
aufgrund der Beurteilung des jeweiligen Kantons unklar sei, wie hoch die Kosten für
ergänzende Umweltmassnahmen bei der Neukonzessionierung ausfallen würden. Die
Wasserkraft sei zudem das zentrale Rückgrat der Schweizer Stromproduktion, stelle ein
wichtiges Element der Energiestrategie 2050 dar und dürfe deshalb nicht mit
zusätzlichen Kosten gefährdet oder behindert werden. Es sei des Weiteren unmöglich
zu beurteilen, wie der Zustand der Natur beispielsweise vor 80 Jahren ausgesehen
habe, als viele Wasserkraftwerke gebaut worden seien – nach aktuellem Vorgehen
müsste der Umweltzustand vor dem Bau der Anlagen eruiert werden –, argumentierte
etwa der Initiant Albert Rösti. Etwas anders beurteilte dies beispielsweise Silva
Semadeni (sp, GR), die die SP-Fraktion vertrat und für den Minderheitsantrag Müller-
Altermatt plädierte. Sie bezeichnete die Forderung der Kommissionsmehrheit als
schlauen Vorschlag, um die Pflicht zur Aufwertung der natürlichen Lebensräume zu
umgehen, indem auf die gesetzlichen Bestimmungen aus den 50er und 60er Jahren
zurückgegriffen werde, in welchen noch keine Umweltvorschriften vorgesehen waren.
Minderheitssprecher Müller-Altermatt selbst relativierte seinen Antrag im Rat mit dem
Argument, dass er eine Anpassung der Soll-Zustandsdefinition auf den Ist-Zustand
grundsätzlich befürworte, den Kantonen aber, basierend auf der
Vernehmlassungsantwort des Kantons Wallis, einen föderalen Ermessensspielraum
zukommen lassen möchte, indem diese nach Möglichkeit der Verhältnismässigkeit
entsprechend und nach Vereinbarung Massnahmen zum Schutz von Natur und
Landschaft anordnen könnten. 

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.09.2019
MARCO ACKERMANN

01.01.90 - 01.01.20 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



In der Abstimmung zeigte sich mit 115 zu 71 Stimmen bei 3 Enthaltungen ein Links-
Rechts-Graben, wobei sich die Mehrheit der CVP-Fraktion gegen ihren Nationalrat
Müller-Altermatt stellte und sich zusammen mit der BDP-Fraktion für die Variante der
Kommissionsmehrheit aussprach, die keine Klausel für zusätzliche Massnahmen
zugunsten der Natur vorsah. In der Gesamtabstimmung blieben die Fronten ähnlich
bestehen und eine Mehrheit, bestehend aus den SVP-, FDP-, CVP- und BDP-Fraktionen,
setzte sich mit 123 zu 63 Stimmen bei 3 Enthaltungen durch und nahm den Entwurf der
Kommissionsmehrheit an. 7

Mitte Oktober 2019 befasste sich die UREK-SR erneut mit der parlamentarischen
Initiative Rösti (svp, BE) zur Anpassung der Umweltverträglichkeitsprüfung bei
Neukonzessionierungen von Wasserkraftanlagen. Eine Mehrheit der Kommission
beantragte mit sieben zu drei Stimmen bei einer Enthaltung, dem Nationalrat zu folgen
und die Basis für die Festlegung von Umweltverträglichkeitsprüfungen auf den Ist-
Zustand zu legen. Mit dieser Massnahme könnten Rechtssicherheit geschaffen sowie
fördernde Rahmenbedingungen für die Wasserkraft etabliert werden, erklärte die
Kommission in ihrer Medienmitteilung. Eine Minderheit Zanetti (sp, SO) lehnte die
Vorlage hingegen ab, da eine solche Regelung gegenüber Neubauten ab 1985, die
demzufolge die strengeren Auflagen zu erfüllen hätten, marktverzerrend wirke. Sollte
auf die Initiative trotzdem eingetreten werden, verlangte die Minderheit eine
ergänzende Bestimmung – ähnlich zum verlangten Kann-Zusatz des Bundesrates für die
Anordnung von Umweltmassnahmen –, wonach bei allen Konzessionserneuerungen
verhältnismässige Massnahmen für die ökologische Aufwertung verfügt werden sollten. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.10.2019
MARCO ACKERMANN

Der frisch gewählte Ständerat durfte am ersten Tag der neuen Legislatur 2019 als
Zweitrat über die parlamentarische Initiative Rösti (svp, BE) und den dazugehörigen
Entwurf zur Präzisierung der Regelungen für Umweltverträglichkeitsprüfungen
befinden. Eine Kommissionsmehrheit unter Martin Schmid (fdp, GR) und Bundesrätin
Simonetta Sommaruga wollten den Ständerat davon überzeugen, auf die Beratungen
einzutreten. Der Bündner Freisinnige argumentierte, dass derzeit Rechtsunsicherheit
darüber bestehe, was als Referenzgrösse für zu leistende Kompensationsmassnahmen
zugunsten der Umwelt herangezogen werden solle. Das vorliegende Geschäft könne
diese Unsicherheit beseitigen und somit die Wasserkraft gemäss Energiestrategie 2050
stärken. Gegen Eintreten auf die Vorlage argumentierte Minderheitssprecher Roberto
Zanetti (sp, SO), da er die Vorlage als unnötig erachte und sie, «wenn nicht ökologischen
Schaden verursach[e], so doch ökologischen Nutzen verhinder[e]», wie er im Rat
erklärte. Zanetti betonte, dass das Produktionsvolumen mit den derzeitigen Regelungen
nicht verringert werden würde, da es sich um Ersatzmassnahmen handle wie
beispielsweise um Verbesserungen der Uferstruktur, Neuanlagen von Büschen und
Hecken, Magerwiesen oder Überschwemmungsflächen. Auch seine mahnenden Worte,
er würde es «sehr fatal finden, wenn ausgerechnet diese Ökologie-Legislatur durch das
allererste Geschäft mit dem Verlassen des ökologischen Tugendpfades eröffnet
würde», konnten im Ständerat keine Mehrheit überzeugen. So trat die kleine Kammer
mit 30 zu 12 Stimmen auf das Geschäft ein. 
In der Detailberatung standen sich wiederum die Kommissionsmehrheit unter Schmid,
eine Kommissionsminderheit Zanetti und zusätzlich noch der Bundesrat gegenüber.
Während die Kommissionsmehrheit verlangte, die Basis für die
Kompensationsmassnahmen bei bestehenden Anlagen einzig mit dem Ist-Zustand zu
definieren, ohne dabei zusätzliche Massnahmen zugunsten der Umwelt vorzusehen,
verlangte der Antrag von Zanetti, dass die Behörden unter Achtung der
Verhältnismässigkeit Massnahmen für die ökologische Aufwertung anordnen müssten.
Diesen Minderheitsantrag zog Zanetti allerdings während der Debatte zugunsten des
bundesrätlichen Vorschlags zurück. Jener sah vor, dass solche Massnahmen zugunsten
von Natur und Landschaft angeordnet werden könnten, aber nicht müssten. Simonetta
Sommaruga argumentierte, dass somit Rechtssicherheit geschaffen und die
divergierenden Interessen der Wassernutzung und des Naturschutzes gegeneinander
abgewogen werden könnten, ohne dass dabei das «Pendel zu einseitig aufseiten der
Wasserwirtschaft» ausschlage. Sie betonte zudem, dass durch diesen sehr moderaten
Zusatz im Gesetz die Energiestrategie 2050 und der damit vorgesehene Zubau der
Wasserkraft nicht verhindert würden.  
Die Bundesrätin und die linke Minderheit konnten jedoch keine Mehrheit des Stöcklis
überzeugen. Die kleine Kammer folgte mit 29 zu 12 Stimmen bei einer Enthaltung der
Kommissionsmehrheit und somit auch dem Entscheid des Nationalrates und nahm den
Entwurf an. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.12.2019
MARCO ACKERMANN

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Die Schlussabstimmung zur Anpassung der Umweltverträglichkeitsprüfung fiel im
Nationalrat in der Wintersession 2019 äusserst knapp aus. Nachdem die grosse Kammer
bei einer ersten Abstimmung die Revision mit 98 zu 91 Stimmen bei 6 Enthaltungen
abgelehnt hatte, reichte Nationalrat Marcel Dettling (svp, SZ) einen Rückkommensantrag
zur erneuten Abstimmung aufgrund diverser falscher Stimmabgaben ein. Dieser Antrag
wurde knapp (bei 100 zu 95 Stimmen bei 2 Enthaltungen) gutgeheissen und hatte zur
Folge, dass Nationalratspräsidentin Isabelle Moret (fdp, VD) schlussendlich in der
zweiten Abstimmung bei 95 zu 95 Stimmen und 7 Enthaltungen den Stichentscheid
treffen musste. Sie entschied sich, den Entwurf anzunehmen und drehte somit das
ursprüngliche Resultat um. Im Ständerat fiel die Schlussabstimmung am selben Tag
etwas weniger spektakulär aus. Mit 27 zu 16 Stimmen bei einer Enthaltung hiess die
kleine Kammer die Anpassung ebenfalls gut. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.12.2019
MARCO ACKERMANN

Alternativenergien

Mit einer Motion wollte Thomas de Courten (svp, BL) den Bundesrat beauftragen, im
Gesetz einen Mindestabstand von Windkraftanlagen zu Siedlungsgebieten vom
Zehnfachen der Höhe der Anlagen festzulegen – so wie dies in anderen Ländern bereits
vorgeschrieben sei. Er wolle damit Menschen und Tiere vor Schallbelastungen schützen
und die Akzeptanz von Windkraftanlagen in der Bevölkerung erhöhen. Die
Zehnfachregel trage zudem der Entwicklung von immer grösser werdenden
Windkraftanlagen Rechnung und vergrössere den Abstand dementsprechend. Der
Nationalrat folgte jedoch im Sommer 2019 der Empfehlung des Bundesrates und lehnte
die Einführung einer nationalen gesetzlichen Grundlage für Mindestabstände von
Windkraftanlagen zu Siedlungsgebieten mit 123 gegen 65 Stimmen bei 2 Enthaltungen
ab. Umweltministerin Simonetta Sommaruga verwies auf die bestehenden gesetzlichen
Regelungen wie die Lärmschutzverordnung (LSV) und die Umweltverträglichkeitsprüfung
(UVP), welche bereits vor der Realisierung eines Projekts die Auswirkungen auf die
Umwelt prüfen. Beide Gesetze würden deshalb schon heute dafür sorgen, dass die
Bevölkerung ausreichend vor Lärmstörungen geschützt werde. Zudem würde ein
Abstand von 1500 Metern – wie dies der Motionär fordere – die ausgewiesenen
Potenzialgebiete aus dem Konzept Windenergie um zwei Drittel reduzieren, so der
Bundesrat in seiner Stellungnahme. 11

MOTION
DATUM: 04.06.2019
MARCO ACKERMANN

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le Conseil fédéral a entériné la modification de l'ordonnance sur les règles de la
circulation routière. Dès le 1er janvier 2001, les trains routiers et les camions avec
remorque pourront circuler à 80km/h maximum hors des localités (augmentation de
20km/h). Le Conseil fédéral a aussi admis plusieurs recours déposés par le TCS au sujet
de certaines décisions cantonales à propos de la vitesse maximale autorisée sur les
autorités, comme par exemple à Zurich pour l'A1 – 100 km/h au lieu de 120 – ou à
Berne – 80 km/h au lieu de 100 sur trois tronçons (A1, A6 et A12). Les cantons incriminés
doivent faire marche arrière et rétablir les vitesse maximale précédemment en vigueur.
En revanche, l'Exécutif a donné son feu vert à un abaissement de la vitesse maximale
lorsque les émanations de dioxyde d'azote dépassent la norme. 12

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil national a adopté, par 99 voix contre 60, un postulat Rudolf Rechsteiner (ps,
BS) chargeant le Conseil fédéral d’étudier les possibilités de développement de la
multifonctionnalité des routes nationales pour les autres infrastructures d’importance
nationale. Le gouvernement doit notamment examiner l’opportunité de construire des
conduites enterrées suivant les tracés routiers existants pour le réseau électrique à
moyenne et haute tension et pour les réseaux de télécommunications dans la
perspective d’une réduction des pertes énergétiques et des nuisances (électrosmog,
atteintes au paysage, etc.). Rappelant son attachement au principe du regroupement
d’infrastructures, le gouvernement a accueilli favorablement la requête du postulant,
relevant par ailleurs que l’utilisation mixte des voies de chemins de fer mériterait
également une telle analyse approfondie. 13

POSTULAT
DATUM: 08.03.2010
NICOLAS FREYMOND
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Mit einem Postulat hatte Nationalrat Rechsteiner (sp, BS) eine Entlastung der
Landschaft mittels multifunktionaler Nutzung der  Nationalstrassen angeregt. Das
Postulat war im März 2010 angenommen worden. Im Juni 2017 veröffentlichte der
Bundesrat seinen Bericht zum Postulat. Darin hielt er fest, dass eine multifunktionale
Nutzung der Verkehrsinfrastrukturen realisierbar sei und zum Landschaftsschutz und
zur sparsamen Bodennutzung beitragen könne. Allerdings sei eine multifunktionale
Nutzung meist kostspielig und schwer zu koordinieren. Das grösste Potential sei bei
Gesamtsanierungen und Neubauten vorhanden, das effektive Potential müsse aber im
Einzelfall geprüft werden. Der Bericht bezeichnete das Nationalstrassennetz als besser
für eine multifunktionale Nutzung geeignet als das Eisenbahnnetz. Weiter wurde im
Bericht festgehalten, dass der Grundsatz der Bündelung von Infrastrukturen allgemein
anerkannt werde, in verschiedene Gesetze aufgenommen und als Bestandteil der
meisten raumplanerischen Instrumente implementiert worden sei. 14

POSTULAT
DATUM: 21.06.2017
NIKLAUS BIERI

Das Postulat Rechsteiner (sp, BS) zur multifunktionalen Nutzung der Nationalstrassen
und zur Entlastung der Landschaft wurde im Juni 2018 abgeschrieben, nachdem der
Bundesrat in Erfüllung des Postulates im Juni 2017 einen Bericht vorgelegt hatte. Der
Bundesrat beantragte die Abschreibung im Rahmen des Berichts «Motionen und
Postulate der gesetzgebenden Räte im Jahre 2017» (BRG 18.006). Die Räte stimmten
der Abschreibung ohne Gegenantrag zu. 15

POSTULAT
DATUM: 05.06.2018
NIKLAUS BIERI

Eisenbahn

La commission du Conseil national a entamé ses délibérations durant l'été. A son avis,
le montant total pour Alptransit se situera probablement aux alentours de 18 milliards
de francs plutôt que de 10.1. Elle a, d'autre part, pris connaissance des demandes de
divers cantons concernant la NLFA. Celui d'Uri exige le prolongement du tunnel du
Gothard sur 8 km, d'Amsteg à Erstfeld, ainsi que des mesures d'accompagnement pour
réduire l'impact d'Alptransit sur l'environnement. Le Tessin, pour sa part, désirerait,
entre autres, le contournement de Bellinzone à l'aide d'un tunnel. Le Valais, quant à lui,
refuse que le tunnel du Lötschberg débouche à Garnpel et demande sa prolongation
jusqu'à Brigue ainsi que la construction d'un embranchement vers Loèche pour
desservir le Valais central. 16

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Umweltschutz

Naturschutz

Par 99 voix contre 60, le Conseil national a transmis au Conseil fédéral un postulat
Rudolf Rechsteiner (ps, BS) chargeant le gouvernement d’étudier les possibilités de
développement de la multifonctionnalité des routes nationales pour les autres
infrastructures d’importance nationale (en particulier, électricité et
télécommunications) afin de préserver le paysage, de réduire les émissions nocives et
les pertes énergétiques. 17

POSTULAT
DATUM: 08.03.2010
NICOLAS FREYMOND

Lors de la 7ème session de l'IPBES, 150 experts en sciences naturelles et sociales, issus
de 50 pays, ont élaboré une synthèse mondiale sur l'état de la biodiversité. Le rapport
analyse les causes et les conséquences pour les populations de l'érosion de la
biodiversité, ainsi que les dangers menaçant l'écosystème. Il présente également les
trajectoires pour les 30 prochaines années, selon six scénarios, en cas de stabilité de la
situation actuelle. Les 1'600 pages ont été approuvées par 130 gouvernements à la fin
de la session. 
Le WWF a présenté un guide à l'attention des Etats et des entreprises pour freiner
l'érosion de la biodiversité. Le rapport de l'IPBES servira de base pour les discussions
du sommet du G7. Les Etats devront s'accorder sur les contributions financières pour
sauver la biodiversité, lors de la COP15 sur la biodiversité en 2020. S'agissant de la
Suisse, plusieurs experts estiment que la Suisse a encore des progrès à faire en matière
de sauvegarder de la biodiversité. 18

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 04.05.2019
DIANE PORCELLANA
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Gewässerschutz

D'après le rapport sur la nocivité potentielle des munitions militaires présentes dans
les lacs suisses, aucune substance nocive n'a été libérée. Le DDPS a effectué des
contrôles de 2012 à 2016 et prévoit d'analyser à nouveau l'eau des lacs en 2019. Une
surveillance régulière de la qualité des eaux des lacs de Brienz, de Thoune et des
Quatre-Cantons, où des déchets de munitions ont été plongés, avait été mise en place.
Selon le rapport, le programme de surveillance à intervalles réguliers n'est plus
nécessaire. 19

BERICHT
DATUM: 23.06.2017
DIANE PORCELLANA

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 20

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

D'après l'étude de l'EAWAG et du Centre Ecotox, les ruisseaux aux bassins versants très
agricoles sont fortement pollués par les produits phytosanitaires, menaçant ainsi les
animaux et végétaux aquatiques. Leurs analyses s'appuient sur des échantillons
prélevés de mars à octobre 2017, dans cinq cours d'eau représentatifs, sous mandat de
l'OFEV dans le cadre de l'observation nationale de la qualité des eaux de surface
(NAWA). D'après les résultats, des dépassements de critères de qualité environnemental
ont été observés. Les seuils uniques de l'ordonnance sur la protection des eaux ne sont
pas respectés et n'assurent pas une protection suffisante des organismes aquatiques.
Cette troisième recherche sur les pesticides complète les analyses de routine du
réseau de base constitué de 100 stations de mesure. Les données serviront à évaluer les
effets des mesures du plan d'action sur les produits phytosanitaires et à améliorer le
réseau d'observation. 21

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 02.04.2019
DIANE PORCELLANA

La majorité des membres de la CEATE-CN demande au Conseil fédéral de prendre des
mesures, en concertation avec les branches concernées, afin de réduire le recours aux
emballages plastiques et aux produits à usage unique pour limiter leurs impacts sur la
nature. La recherche et l'innovation devraient être renforcées pour remplacer cette
matière à terme. Une minorité, composée de membres du groupe UDC, juge la motion
«superflue». Son acceptation impliquerait davantage de réglementations. 
Pour le Conseil fédéral, il ne faut pas se cantonner à la question des emballages et des
produits ayant un cycle de vie réduit pour résoudre l'atteinte environnementale dues
aux matières plastiques. Il faut traiter le problème dans sa globalité, en s'attaquant
notamment aux principales sources de pollution. L'OFEV est en train d'examiner
différentes solutions. L'applicabilité au contexte suisse, de la Stratégie européenne sur
les matières plastiques dans une économie circulaire, sera évaluée. Si la motion est
adoptée dans la première Chambre, le Conseil fédéral aimerait la modifier pour
permettre une approche plus globale et la prise en compte des sources d'émission. 
Au Conseil national, la motion a été adoptée par 116 voix contre 58 et 5 abstentions. La
proposition de la minorité a été soutenue par le groupe UDC et quelques
parlementaires bourgeois. La proposition de la CEATE-CE, d'adopter la motion dans sa
version modifiée, a été suivie par le Conseil des Etats. 22

MOTION
DATUM: 18.06.2019
DIANE PORCELLANA
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Beat Jans (ps, BS) souhaite que la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) soit
complétée afin d'interdire l'utilisation des pesticides avérés nuisibles pour les espaces
aquatiques. Actuellement, le dépassement des valeurs écotoxicologiques et la présence
de produits de dégradation de pesticides dans les eaux souterraines ou potables
n'engendrent généralement pas de conséquences. Lorsque des problèmes sont
signalés, les cantons peinent à identifier les responsables des apports de pesticides.
Par 13 voix contre 9 et 3 abstentions, la CEATE-CN décide de ne pas donner suite à
l'initiative. Les mesures existantes sont jugées suffisantes. Celles prévues dans le cadre
de la politique agricole 2022+ permettront de limiter les effets nocifs des produits
phytosanitaires. Une minorité soutient l'initiative. 23

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 27.08.2019
DIANE PORCELLANA

La nouvelle teneur de la motion visant la réduction de la pollution plastique dans les
eaux et les sols a été approuvée par la CEATE-CN. Elle propose donc, à l'unanimité,
d'adopter la motion dans sa version modifiée. 24

MOTION
DATUM: 27.08.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a adopté, sans discussion, la nouvelle formulation de la motion dont
l'objectif initial était de réduire la pollution plastique dans les eaux et les sols. Ainsi, le
Conseil fédéral traitera les atteintes à l'environnement dues aux matières plastiques
dans leur globalité et tiendra compte des principales sources d'émissions dans la lutte
contre la pollution plastique. 25

MOTION
DATUM: 12.09.2019
DIANE PORCELLANA

In der Wintersession 2019 befasste sich der Nationalrat mit der parlamentarischen
Initiative Jans (sp, BS), welche verlangt, mittels Änderung des Gewässerschutzgesetzes
den Einsatz von Pestiziden zu verbieten, falls diese die Wasserqualität stark
beeinträchtigen. 
In der nationalrätlichen Debatte argumentierte der Urheber der Initiative, dass zwar
Messungen in Fliessgewässern gemacht würden und festgestellt werde, dass
Pestizidwirkstoffe die Gewässerorganismen nachhaltig schädigen. Leider hätten diese
Messungen aber zu wenig Folgen, so Jans. Die Pestizide würden nicht aus dem Verkehr
gezogen, sondern die Trinkwasserquellen geschlossen. Die Mehrheit der UREK-NR wolle
warten, bis die Agrarpolitik 22+ des Bundesrates wirksam würde; für Jans dauerte das
aber zu lange, zudem sei auch noch nicht klar, ob überhaupt und welche Massnahmen
im Rahmen der Agrarpolitik 22+ vorgeschlagen würden.
Bastian Girod (gp, ZH) erklärte in der Ratsdebatte die Trinkwasserqualität für akut
gefährdet. Er verwies auf ein Faktenblatt der EAWAG, welches festhalte, dass die darin
gesetzten Ziele (zum Beispiel im Aktionsplan Pflanzenschutzmittel) die gesetzlichen
Anforderungen noch nicht erfüllen würden. Für Girod war der richtige Zeitpunkt zu
handeln nun eingetroffen, zumal der Bundesrat den beiden Trinkwasser- resp.
Pestizidinitiativen keinen Gegenvorschlag entgegenstellen wolle.
Für die SVP-Fraktion sprach Pierre-André Page (svp, FR) ein Loblied auf die Schweizer
Landwirtschaft. Diese mache heute schon viel gegen den Missbrauch mit
Pflanzenschutzmitteln. Zudem könne sie aufgrund der vielen Restriktionen bald nicht
mehr genug produzieren und dann müssten Nahrungsmittel importiert werden, wobei
der Konsument nicht wisse, unter welchen Bedingungen diese produziert würden.
Anders als zuvor in der UREK-NR fand die Initiative im neu zusammengesetzten
Nationalrat mit 155 zu 88 Stimmen bei 3 Enthaltungen eine Mehrheit. Sämtliche
Mitglieder der SVP, sowie einige Mitglieder der FDP und CVP stimmten gegen die
Initiative.
In den Medien nahm Markus Ritter (cvp, SG), Nationalrat und Präsident des
Schweizerischen Bauernverbandes, Stellung und argumentierte, dass das kürzlich
erlassene Anwendungsverbot des Fungizids Chlorothalonil zeige, dass das
Zulassungssystem für Pestizide funktioniere. Paul Sicher, Sprecher des Schweizerischen
Vereins des Gas- und Wasserfachs, widersprach dieser Aussage, indem er eine
sofortige generelle Verschärfung der Zulassungen für Pestizide, ein Verbot für
besonders giftige Mittel und Einschränkungen bei deren Einsatz, zum Beispiel für
Private, forderte. 26

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.12.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Luftreinhaltung

Le rapport annuel de I'OFEFP sur les résultats enregistrés par le réseau national de
mesure des polluants atmosphériques (NABEL) a révélé une situation plutôt stationnaire
de la qualité de l'air en Suisse en 1989. Du côté des améliorations se trouvent les
immissions de dioxide de soufre dont la diminution est permanente, ainsi que la
concentration de métaux lourds dans l'air (plomb, zinc, cadmium) qui est demeurée en-
deça des limites fixées. Par contre, la valeur moyenne de la teneur de l'air en dioxyde
d'azote (NO2) a dépassé les normes admises dans les agglomérations et est en
augmentation par rapport à 1988. Cela provoqua d'ailleurs une longue période de smog
au début de l'année. Au sujet de l'ozone de basse altitude – ou smog estival – (formé à
partir des NO et des hydrocarbures (HC) sous l'effet du soleil), la situation est restée
identique à celle de 1988, les limites ayant été dépassées à de nombreuses reprises. 27

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 16.08.1990
SERGE TERRIBILINI

Les cantons ont poursuivi l'élaboration de leurs plans de mesures concernant les
polluants atmosphériques, ainsi que le prévoit l'OPair dans le but de pouvoir arriver, en
1994, à respecter partout en Suisse les valeurs limites d'immissions de substances
dommageables pour l'environnement. Ces plans auraient dû être terminés le ler mars
1989, mais la plupart sont encore en cours de réalisation. Au 1 er août 1990, ceux de
Zurich, de Bâle-Ville, de Bâle-Campagne, de Schaffhouse, de Zoug et d'Uri étaient
achevés. Des plans partiels étaient prêts pour Lucerne, Soleure, et Schwyz. Ceux
d'Argovie, de Saint-Gall, du Tessin, de Glaris et de Berne étaient en consultation. Ils
sont, en principe, basés sur un inventaire des émissions polluantes, et comportent des
mesures entrant dans la compétence des cantons ainsi que des propositions relevant
de la compétence de la Confédération et soumises à l'examen du Conseil fédéral. Ces
dernières consistent par exemple en un renforcement des normes relatives aux gaz
d'échappement pour les poids lourds, les engins utilisés dans la construction ainsi que
les machines agricoles. Elles concernent également des limitations de vitesse en
certains endroits sur les routes nationales, un soutien accru aux transports publics et
au ferroutage, l'instauration de taxes incitatives ou la promotion d'économies
d'énergie. Selon certains cantons (Zurich, par exemple), les mesures prévues, mêmes
appliquées immédiatement, ne seront pas suffisantes pour assurer la réalisation des
buts de l'OPair. 28

KANTONALE POLITIK
DATUM: 29.09.1990
SERGE TERRIBILINI

Toujours dans le but d'aller plus avant dans la mise en oeuvre de sa politique
d'assainissement de l'air, le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de révision
de l'OPair. Celui-ci a principalement pour but de réduire de façon significative les
émissions d'oxydes d'azote et d'hydrocarbures provenant des chauffages (dont une
bonne partie devra subir des examens approfondis avant de pouvoir entrer en action)
et des installations industrielles (pour la fabrication de ciment, de briques ou de verre
aussi bien que pour l'élimination des ordures ou des déchets spéciaux). 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.10.1990
SERGE TERRIBILINI

Dans le cadre de l'instauration de zones limitées à 30 km/h en ville, une polémique est
née entre I'OFEFP et l'Empa (Laboratoire fédéral d'essai des matériaux et de
recherches). Ce dernier, sur demande de l'Association suisse des importateurs
d'automobiles, a effectué une étude comparative sur le comportement des véhicules
aux vitesses de 30 et 50 km/h. Il en a conclu qu'à 30 km/h, les voitures consommaient
plus d'essence et augmentaient leurs émissions polluantes. L'OFEFP considère que
cette étude ne tient pas compte de tous les paramètres et qu'il n'est pas question de
remettre en cause la politique suivie, qui cherche d'abord à dissuader d'utiliser les
véhicules individuels au profit de moyens de transport moins polluants. 30

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Les organisations de protection de l'environnement se sont également manifestées
pour la circonstance. Elles ont, elles aussi, constaté que les objectifs fixés étaient loin
d'être remplis et ont critiqué le manque d'engagement de la Confédération. Elles ont
particulièrement fustigé l'attitude des cantons qui ont longuement tardé à élaborer
leurs plans de mesures et ont demandé que la Confédération fasse pression sur eux
pour qu'ils soient mis en oeuvre. Elles ont aussi exigé l'introduction de taxes incitatives
sur le CO2 et sur l'énergie, un renforcement des normes sur les gaz d'échappement,
l'introduction de catalyseurs pour les poids lourds avec moteur diesel ainsi qu'une
réduction des émissions de composés organiques volatils. 31

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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A l'occasion du délai fixé par l'OPair (1er mars 1994) pour remplir les objectifs de la
politique de protection de l'air, R. Dreifuss a dressé un bilan de huit ans de lutte dans
ce domaine. La conseillère fédérale a reconnu que, même si la pollution reculait, les
buts de l'ordonnance n'ont pu être atteints. La plus grande efficacité a été obtenue
avec le SO2 pour lequel les valeurs-limites sont respectées presque partout. En
revanche, les émissions de NOx et de composés organiques volatils, même en
diminution, restent beaucoup trop élevées. Ces deux éléments sont responsables des
concentrations d'ozone de basse altitude (smog estival) dont les dépassements de
valeurs-limites restent fréquents et importants. R. Dreifuss a affirmé que les efforts
devaient être poursuivis par la Confédération et les cantons, notamment par la mise en
oeuvre de la révision de la loi sur la protection sur l'environnement et des plans de
mesures ainsi que par l'introduction de la taxe sur le CO2. 32

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 22.02.1994
SERGE TERRIBILINI

Par ailleurs, le Conseil national a transmis comme postulat une motion Gonseth (pe, BL)
qui demande au gouvernement de réactualiser sa stratégie de protection de l'air, en
particulier en établissant des objectifs, des mesures et un calendrier concrets et en
prenant en compte les sources d'émissions mobiles. 33

MOTION
DATUM: 18.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Avec 25 Etats et l'UE, la Suisse a signé un protocole additionnel à la Convention sur la
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance dans le but de réduire les
émissions de soufre. La Suisse s'est engagée à ramener d'ici l'an 2000 ses émissions à
52% de leur niveau de 1980. Considérant qu'elle répond déjà à ces exigences, le WWF a
demandé qu'elle aille plus loin en la matière. Selon l'organisation écologiste, cet
objectif pourrait être atteint par l'introduction d'une taxe sur l'huile de chauffage
extralégère et sur le CO2. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a pris position sur le troisième paquet de propositions formulées
par les cantons dans le cadre de leurs plans de mesures. Ayant pour but de remplir les
objectifs de la politique de protection de l'air, celles-ci correspondent pour l'essentiel
à des dispositions déjà prises ou prévues au niveau fédéral: taxe sur le CO2, taxe sur les
composés organiques volatils, taxe sur les poids lourds en fonction des prestations,
renforcement des prescriptions sur les gaz d'échappement des voitures de tourisme ou
soutien aux transports publics. 35

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 27.10.1994
SERGE TERRIBILINI

En début d'année, l'OFEFP a publié un nouveau rapport sur le niveau des émissions
polluantes rejetées dans l'atmosphère consécutivement à l'activité humaine. Couvrant
la période comprise entre 1900 et 2010, ce document dresse un bilan partiellement
satisfaisant des mesures prises jusqu'ici dans le cadre de la politique de protection de
l'air, puisque les quantités de la plupart des 17 composés chimiques passés sous revue
ont été ramenées à des seuils inférieurs à ceux de 1950. L'observation des valeurs
concernant les composés organiques volatils (COV), l'oxyde d'azote (NOx) et le CO2 a
néanmoins conduit les responsables de l'OFEFP à relativiser ces résultats de prime
abord très positifs: bien qu'ayant amorcé une baisse, le niveau des émissions de NOx et
de COV - dont les sources principales sont respectivement le trafic routier et
l'industrie - se situe en effet toujours largement au-dessus de l'objectif fixé en 1986 qui
vise à abaisser leurs quantités au niveau de 1960. Sur la base des données fournies par
cette nouvelle étude, l'OFEFP s'est prononcé en faveur de la mise sur pied de mesures
supplémentaires de lutte contre l'oxyde d'azote, les composés organiques volatils, le
CO2 ainsi que la dioxine, le furane et l'ammoniac. 36

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.01.1996
LIONEL EPERON

Conformément à ce qui avait été annoncé en 1995, les autorités fédérales ont réitéré,
d'un commun accord avec la majorité des cantons, leur intention de lancer une
campagne de sensibilisation contre la pollution de l'air d'un genre nouveau. Portant
sur la période 1997/1999, cette action devrait en effet consacrer l'instauration d'un
instrument incitatif baptisé «Dollair» qui récompensera les personnes et entreprises au
comportement particulièrement respectueux en matière de protection de l'air. Il est
prévu que la Confédération prenne à sa charge la moitié des CHF 12 millions que
coûtera cette campagne. 37

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.05.1996
LIONEL EPERON
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Prenant notamment appui sur les études Sapaldia et Scarpol récemment réalisées, la
Commission fédérale de l'hygiène de l'air a revendiqué l'introduction de valeurs-limites
plus sévères concernant les particules polluantes en suspension dans l'atmosphère. En
premier lieu provoquées par le trafic routier, les systèmes de chauffage et les
installations industrielles, ces poussières fines sont à l'origine de difficultés
respiratoires et d'atteintes au système pulmonaire pouvant mettre en danger la santé.
En conséquence, la Commission de l'hygiène de l'air a proposé qu'une limite de 20
microgrammes par m3 en valeur moyenne annuelle soit adoptée à l'égard des
poussières dont le diamètre est inférieur à 10 microns (PM10) contre les 70
microgrammes actuellement fixés dans l'OPair. 38

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 12.11.1996
LIONEL EPERON

En collaboration avec l'industrie chimique bâloise, l'OFEFP a mené un projet pilote en
vue de l'établissement éventuel d'un registre national des émissions polluantes. A
cette fin, les émissions et les quantités de déchets résultant de la transformation de
cinq substances polluantes ont été mesurées dans 17 usines chimiques. Mentionnés
dans l'Agenda 21 de la Conférence de Rio, ces registres offrent un panorama des
charges polluantes dans l'espace et le temps et permettent en outre de directement
mesurer les réductions d'émissions ou de quantités de déchets qui peuvent
éventuellement advenir. Au terme du projet, les représentants de l'industrie chimique
n'ont pas rejeté a priori l'établissement d'un tel document à l'échelon national. Ils ont
néanmoins redouté que celui-ci soit suivi par des prescriptions étatiques
supplémentaires en matière de protection de l'environnement. 39

ANDERES
DATUM: 15.05.1997
LIONEL EPERON

Le conseiller fédéral Leuenberger a signé au nom de la Suisse deux protocoles sur la
protection de l'air, lors de la quatrième Conférence paneuropéenne des ministres de
l'environnement à Aarhus (DK). Les deux protocoles de la Convention CEE-ONU
concernent la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance. Les pays
signataires se sont engagés à réduire significativement leurs émissions de métaux
lourds (cadmium, mercure et plomb) et de polluants organiques persistants, tels que
certains pesticides et les dioxines. Le protocole sur les polluants organiques persistants
(POP) demande de mettre fin à la production et à l'utilisation de plusieurs substances
chimiques toxiques. Il limite aussi les émissions de produits dangereux de combustion
comme les dioxines ou les hydrocarbures aromatiques polycycliques. Le protocole sur
les métaux lourds réclame une diminution des émissions de plomb, de cadmium et de
mercure, notamment en limitant les émissions des sources industrielles. Selon le
DETEC, les engagements pris par la Suisse sont en grande partie déjà réalisés par les
ordonnances sur les substances dangereuses pour l'environnement et sur la protection
de l'air. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.06.1998
LAURE DUPRAZ

En décembre 2009, la Suisse a adopté les amendements du Protocole 1998 à la
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, de 1979,
relatif aux polluants organiques persistants. Le protocole a été révisé afin de l'adapter
à l'état actuel de la science et de la technique. Quatre décisions ont été prises (2009/1;
2009/2; 2009/3 et 2009/4). Elles concernent l'inscription de nouveaux produits
chimiques industriels ou pesticides dans la liste des polluants organiques persistants;
l'actualisation des interdictions de production, de l'utilisation, des restrictions
applicables et des valeurs limites d'émission; la flexibilité des délais d'application de
certaines émissions et techniques pour les nouvelles parties adhérant au protocole. Les
décisions 2009/1 et 2009/2 modifiant le texte du protocole et ses annexes (I, II, III, IV et
VIII) demandaient une ratification. Comme partie, la Suisse s'est engagée, par principe,
à limiter et à réduire davantage les émissions de polluants organiques persistants. La
qualité de l'air devrait être améliorée, engendrant un impact positif sur la santé de la
population et de l'environnement. Grâce aux révisions de l'OPair et de l'ORRChim en
2015, le droit matériel de l'environnement suisse est déjà en adéquation avec les
exigences du protocole modifié. L'Assemblée fédérale doit encore avaliser les
modifications apportées au protocole. L'arrêté fédéral est sujet au référendum. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2009
DIANE PORCELLANA
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Im Jahr 2012 hatte die UNO-Wirtschaftskommission für Europa das Protokoll zum
Übereinkommen über grenzüberschreitende Luftverunreinigung betreffend
Schwermetalle dem Stand der Technik angeglichen. Für die Schweiz, welche das
Protokoll mit dem Ziel der Verringerung der Schwermetall-Emissionen im Jahr 2000
ratifiziert hatte, galt es nun, diese Änderungen zu genehmigen. Im Oktober 2016
präsentierte der Bundesrat diesbezüglich eine Botschaft, worin er festhielt, dass die
mit der Protokolländerung einhergehende Verschärfung der Schwermetall-Grenzwerte
keine Anpassungen der schweizerischen Rechtsgrundlage erfordere. Durch die im
vergangenen Jahr erfolgte Revision der Luftreinhalte- und der Chemikalien-
Risikoreduktions-Verordnung seien die Emissionsgrenzwerte verschiedenster Anlagen –
darunter etwa Kehricht- und Sonderabfallverbrennungsanlagen oder Elektrostahlwerke
– bereits angepasst worden. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.10.2016
MARLÈNE GERBER

En janvier 2017, la CEATE-CE approuvait à l'unanimité la ratification des modifications
apportées au Protocole de la Convention sur la pollution atmosphérique
transfrontière à longue distance, relatif aux métaux lourds. Le Conseil des Etats, par
40 voix, adhérait au projet du Conseil fédéral. Le Conseil national, avec 174 voix,
confirmait la position prise par la chambre des cantons lors du vote d'ensemble. La
CEATE-CN n'avait pas formulé de remarques au sujet de l'arrêté et le soutenait à
l'unanimité. L'arrêté a été adopté au vote final au Conseil des Etats avec 44 voix, au
Conseil national par 193 voix contre 2 et 1 abstention. La Suisse s'engage ainsi à réduire
davantage ses émissions de métaux lourds et de poussières fines dans l'air. 43

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2017
DIANE PORCELLANA

Par 19 voix contre 2, la CEATE-CN a approuvé les amendements du Protocole relatif aux
polluants organiques persistants. Les modifications apportées visent à réduire la
pollution atmosphérique, en limitant davantage les émissions de polluants organiques
persistants. Durant le débat au Conseil national, Eric Nussbaumer (ps, BL) interpelle la
conseillère fédérale Doris Leuthard afin qu'elle confirme que le traité est un exemple
de reprise dynamique du droit international sous respect du choix du Parlement et de
la démocratie directe. Elle acquiesce et rappelle que les lois étrangères ne sont pas
adoptées automatiquement. Au vote d'ensemble, l'arrêté fédéral est adopté au Conseil
national par 150 voix. Huit parlementaires du groupe UDC s'y sont opposés. Le Conseil
des Etats, à son tour, va devoir statuer. 44

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.03.2018
DIANE PORCELLANA

Le Conseil des Etats adhère par 41 voix au projet d'amendements du Protocole relatif
aux polluants organiques persistants. En vote final, le Conseil national adopte l'arrêté
par 195 voix contre 1 et 2 abstentions, le Conseil des Etats par 44 voix. Ainsi, le
Parlement donne son aval pour limiter et réduire davantage les émissions de polluants
organiques persistants. L'arrêté fédéral portant l'approbation des modifications du
Protocole est sujet à référendum. 45

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2018
DIANE PORCELLANA

Ulrich Giezendanner (udc, AG) demande la reprise des normes européennes en matière
d'oxyde d'azote et de gaz d'échappement concernant les moteurs à combustion. En
raison des différences de valeurs, les acheteurs suisses de moteurs à combustion
paient des prix plus élevés que leurs voisins européens. La CEATE-CN propose, par 13
voix contre 11, de ne pas donner suite à l'initiative parlementaire. L'harmonisation des
valeurs suisses avec celles appliquées en Europe serait déjà atteinte. Le Conseil
national est donc appelé à statuer. 46

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.05.2019
DIANE PORCELLANA

L'initiative parlementaire pour la reprise des valeurs limites européennes d'oxyde
d'azote et de gaz d'échappement a été retirée. Lors de l'examen préalable, la CEATE-
CN avait souligné qu'il y avait déjà eu un alignement entre les valeurs suisses et celles de
l'UE. 47

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2019
DIANE PORCELLANA
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Lärmschutz

Le Tribunal fédéral (TF) a rejeté tous les recours des opposants au projet
d'agrandissement de l'aéroport de Kloten (ZH), excepté la requête d'une nouvelle
étude d'impact sur l'environnement. Cette dernière précédera l'octroi de la concession
pour les travaux de construction d'infrastructures supplémentaires (nouvelle aérogare,
parking et infrastructures ferroviaires). Les opposants à l’agrandissement de l’aéroport,
dont quinze communes suisses et quatre localités allemandes proches de la frontière,
avaient attaqué la concession-cadre délivrée en 1997 par le DETEC. L’étude d’impact
décidée par le TF devra porter sur la lutte contre le bruit et le maintien de la qualité de
l’air. Concernant le renouvellement de la concession d’exploitation en 2001, les
autorités délivrant les concessions devront examiner dans quelle mesure une extension
des installations de l'aéroport pourrait rester compatible avec la loi sur la protection de
l'environnement. La décision du TF retardera les travaux de six mois à une année, a
estimé le chef du Département cantonal zurichois de l'économie publique. 48

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 03.07.1998
LAURE DUPRAZ

Bodenschutz

Adèle Thorens Goumaz (verts, GE) a déposé un postulat visant l'examen d'un arrêt
progressif de l'usage du glyphosate. Dans le rapport demandé au Conseil fédéral, elle
souhaite une analyse des chances et des risques d'une sortie, et la présentation
d'alternatives à l'usage du glyphosate. Elle appuie sa demande en mobilisant les études,
les controverses et la position de certains pays européens en la matière. 
Le Conseil fédéral prône l'acceptation du postulat. Toutefois, il estime qu'il n'y a pas de
raison de justifier le retrait de cette substance. D'une part, le non-recours au
glyphosate n'aurait qu'une influence marginale sur le niveau de résidu dans les denrée
alimentaires sur le marché suisse. D'autre part, plusieurs études scientifiques attestent
qu'il n'y a pas de risque pour la santé humaine. En réponse au postulat 15.4084, le
Conseil fédéral présentera un rapport sur le sujet. Lors du premier passage au Conseil
national, la discussion avait été reportée. Par 95 voix contre 78 et 13 abstentions, le
postulat a été adopté malgré l'opposition du groupe UDC et des libéraux-radicaux. 49

POSTULAT
DATUM: 26.09.2018
DIANE PORCELLANA

Allgemeiner Umweltschutz

La commission fédérale de l'économie hydraulique, organe consultatif présidé par le
conseiller national A. Rychen (udc, BE), a vivement protesté contre les conditions
d'application de l'ordonnance sur les EIE, estimant qu'elles donnaient lieu à des abus
trop importants. Selon elle, les exigences relatives aux EIE sont souvent beaucoup trop
étendues ou trop détaillées et des personnes incompétentes sont amenées à donner
leur avis. Cette situation aboutirait à un immobilisme total en matière de projets
hydrauliques, les EIE étant devenues avant tout un instrument de blocage. 50

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.01.1990
SERGE TERRIBILINI

La LPE prévoyant un droit de recours pour les organisations de protection de
l'environnement contre des décisions concernant des installations soumises à l'EIE, le
Conseil fédéral avait mis en consultation, en 1989, une ordonnance dressant la liste de
celles pouvant en bénéficier. Dans sa mouture définitive, l'ordonnance comprend les
fondations Helvetia Nostra et Franz Weber qui n'avaient, tout d'abord, pas été prises en
considération, ainsi que la Fondation suisse pour l'énergie. Ainsi complétée, elle est
entrée en vigueur le ler août. 51

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.06.1990
SERGE TERRIBILINI

Zehn Jahre nach Verabschiedung des Umweltschutzgesetzes zog das BUWAL Bilanz
über den Erfolg der verschiedenen Massnahmen in den einzelnen Umweltbereichen.
In der Luftreinhaltung wurde eine Reduktion der Schwefeldioxide (SO2) um ca. 56%
festgestellt, die Emissionen von Stickoxid und Kohlenwasserstoff konnten zwar auch
gesenkt werden, erreichten aber die gesteckten Ziele noch nicht. Als Erfolg bezeichnete
das BUWAL auch die Verminderung der Siedlungsabfälle mittels neuer
Abfallbewirtschaftungskonzepte sowie die Anwendung der
Umweltverträglichkeitsprüfung (UVP). In den Bereichen Boden- und Lärmschutz wurden
bisher die nötigen Erhebungen in Form eines nationalen Beobachtungsnetzes resp. von
Katastern durchgeführt, was die Grundlagen für die Erarbeitung von weiteren
Massnahmen bildete. 52

BERICHT
DATUM: 07.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT
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Gemäss einer Studie der Gesellschaft zur Förderung der schweizerischen Wirtschaft
(wf) erwies sich das vom BUWAL empfohlene Modell einer Ökobilanz zur Beurteilung
der Umweltbelastung, die sogenannte Umweltbelastungspunkte-Methode (UBP-
Methode), als unzulänglich und wenig aussagekräftig. Anstelle einer
standardorientierten Methode schlug die wf ein "Betriebliches Umwelt-
Informationssystem" (BUIS) vor. Dies soll eine Ökobilanz nach dem Modell einer
ökologisch-ökonomischen Effizienz ermöglichen, das auch die sozialen Faktoren in die
gesamtheitliche Betrachtung von Betriebsabläufen und Prozessen miteinschliesst. 53

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 26.11.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Eine Motion (92.3542) Bundi (sp, GR), welche die Einführung der
Umweltverträglichkeitsprüfung bei der Bewilligung von Golfplätzen forderte, wurde als
Postulat überwiesen. Auf Antrag des Bundesrates wurden allerdings zwei Forderungen
betreffend die kantonalen Kompetenzen bis zur Inkraftsetzung einer erweiterten
Verordnung zur Umweltverträglichkeitsprüfung sowie die Bestimmung betreffend
überregionale Raumverträglichkeit herausgestrichen. Eine Motion (92.3097) Baumann
(gp, BE), welche vom Bundesrat eine «Umweltverträglichkeitsprüfung» der gesamten
schwer überblickbaren Agrargesetzgebung verlangte, wurde — auf Antrag des
Bundesrats — als Postulat überwiesen. Der Nationalrat nahm hingegen eine Motion
(92.3402) Cavadini (fdp, TI) für ein beschleunigtes und verbessertes Verfahren bei der
Umweltverträglichkeitsprüfung mit 57 zu 33 Stimmen an. Der Vorstoss verlangte
insbesondere die explizite Regelung der Koordinationspflicht im Gesetz, die Vorgabe
von Zielen resp. Grenzwerten für die Prüfung von Projekten sowie die Pflicht für die
Interessenten oder potentiellen Beschwerdeführer, sich von Anfang an am Verfahren zu
beteiligen. Letzterer Aspekt des Begehrens wurde nur als Postulat überwiesen. 54

MOTION
DATUM: 01.12.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Insgesamt verbesserte sich im Berichtsjahr die Umweltqualität in der Schweiz
geringfügig; einerseits bewirkte die anhaltende wirtschaftliche Rezession einen
geringeren Gesamtenergieverbrauch und damit einen rückläufigen Schadstoffausstoss
gegenüber dem Vorjahr; andererseits nahm die Mobilität in bezug auf die gefahrenen
Strassenkilometer, zwar verlangsamt, weiter zu, was die Fortschritte in der
Verbesserung der Luftqualität vor allem bezüglich des CO2-Ausstosses relativierte. 55

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Répondant à cette exigence ainsi qu'à son programme de revitalisation de l'économie,
le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de révision de l'ordonnance relative à
l'étude d'impact sur l'environnement (OEIE). Afin d'accélérer le traitement des
dossiers, il est prévu d'imposer un délai aux services spécialisés cantonaux et fédéraux
pour l'évaluation du rapport d'impact. En outre, le nombre de cas où l'OFEFP doit être
consulté devrait être diminué de moitié. Il ne subsisterait plus que les installations les
plus importantes telles que les routes nationales et principales, les installations
thermiques, les centrales hydrauliques, les raffineries de pétrole et les usines
d'aluminium. Dans ces cas, l'OFEFP devrait se contenter de vérifier si l'avis du service
spécialisé de la protection de l'environnement du canton ne présente pas de lacunes
importantes. L'ordonnance révisée propose encore d'améliorer la coordination entre
les autorités fédérales pour les ouvrages bénéficiant de subventions afin qu'elles
transmettent leurs exigences au canton avant que ce dernier n'ait pris une décision. 56

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.01.1994
SERGE TERRIBILINI

Les partis, cantons et organisations ont en général salué cette révision. Les délais
d'examen pour les études d'impact ont cependant divisé les acteurs consultés. Les
cantons de Bâle-Ville, Zurich et Soleure ainsi que l'UDC ont estimé qu'ils devaient être
réduits. Au contraire, les Verts ont considéré qu'ils devaient être prolongés. Avec le
PDC et les organisations de protection de l'environnement, ils ont souligné qu'une
accélération des procédures ne pouvait être possible que si les administrations
possédaient le personnel suffisant. Le PS a fait part de son voeu que, malgré un
allégement des procédures, le droit fédéral soit appliqué de manière uniforme sur tout
le territoire. Le PdL (ex-PA) a réaffirmé son opposition fondamentale à l'EIE qu'il
considère comme un obstacle aux investissements. Les cantons de Saint-Gall et des
Grisons ont rejeté la révision, considérant que les pouvoirs de l'OFEFP étaient par trop
élargis vis-à-vis des cantons. Vaud a estimé que la révision n'allait pas assez loin dans la
simplification et l'allégement des procédures et souhaite notamment que la liste des
projets soumis à l'EIE soit réduite significativement. 57

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.05.1994
SERGE TERRIBILINI
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Faisant suite à un premier document publié en 1991, l'Office fédéral de
l'environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) a présenté un «rapport sur l'état de
l'environnement 1993». Ce document présente la situation actuelle et les stratégies
d'avenir. S'il indique que, grâce à la législation environnementale, de nombreux succès
ont été obtenus, il met en lumière les importantes lacunes qui subsistent (pollution
atmosphérique, exposition au bruit, déchets non traités, disparition d'espèces de flore
et de faune, etc.). Pour remédier à ces problèmes, les auteurs estiment que les outils
utilisés jusque-là, soit l'imposition autoritaire de valeurs-limites ou d'obligations de
toutes sortes, ne sont plus appropriés. Il s'agirait ainsi, pour les prochaines années, de
réorienter la politique environnementale vers des instruments conformes à l'économie
de marché, c'est-à-dire des taxes incitatives afin de favoriser tant une utilisation
rationnelle de certains produits qu'une dépollution à la source et une introduction de
procédés de fabrication respectueux de la nature. 58

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.05.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil des Etats a transmis une motion Cavadini (prd, TI), déjà acceptée en 1993 par
la grande chambre, demandant au Conseil fédéral de proposer une modification de la
loi sur la protection de l'environnement afin de simplifier et d'accélérer la procédure
concernant l'étude d'impact sur l'environnement. 59

MOTION
DATUM: 02.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a transmis comme postulat une motion Gonseth (pe, BL) demandant
que les installations utilisant des organismes génétiquement modifiés soient
obligatoirement soumises à l'étude d'impact sur l'environnement. 60

MOTION
DATUM: 17.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Le projet de révision de l'ordonnance relative à l'étude d'impact sur l'environnement
(OEIE) ayant globalement reçu un écho favorable durant la procédure de consultation,
le Conseil fédéral a décidé de mettre en vigueur la nouvelle réglementation à partir du
mois d'octobre. Etablie en vue d'accélérer la procédure, la principale modification
consacrée par la nouvelle OEIE réside dans l'introduction de délais impartis aux
services spécialisés pour l'évaluation du rapport d'impact. Alors que l'OFEFP aura en
principe cinq mois pour rendre son évaluation lors d'une EIE effectuée au niveau
fédéral, il incombera aux cantons de fixer dans leur droit la durée des délais dont
pourront bénéficier les services spécialisés lors de la réalisation d'une étude d'impact à
l'échelon cantonal. Visant à introduire une claire répartition des tâches entre la
Confédération et les cantons, la nouvelle ordonnance consacre par ailleurs la réduction
de treize à six des cas sur lesquels l'OFEFP doit être consulté. Signalons enfin que les
terrains de golf, dont le nombre ne cesse de croître dans le pays, feront désormais
l'objet d'une EIE. 61

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.09.1995
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a annoncé qu'il retardait d'une année l'introduction de la taxe sur les
composés organiques volatils (COV), qui devait en principe être introduite au début de
l'année 1999. L'exécutif a estimé que les conditions devaient être améliorées afin de
pouvoir mettre en place la taxe sans trop de heurts. En effet, les associations
économiques, qui avaient sollicité ce délai, ont jugé que le temps d'adaptation était
trop court pour les industries. Néanmoins, l'exécutif a décidé que la taxe serait portée,
dès son entrée en vigueur, à deux francs par kilo de solvant ou de peinture, alors qu'elle
ne devait être que de un franc à l'origine. Les recettes issues de la taxe seront
intégralement redistribuées à la population. En outre, certaines entreprises auront la
possibilité d'être exemptées de la taxe, si elles traitent une partie de leurs COV. 62

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.1998
LAURE DUPRAZ

Au printemps, le Conseil national s’est penché sur la loi concernant la coordination et
la simplification des procédures d’approbation des plans, comprenant le message
général et un complément concernant la modification de la loi sur les routes nationales.
Les députés ont souligné la nécessité d’une telle réforme. Les Verts ont toutefois
estimé que le projet de l’exécutif était plus axé sur la satisfaction des besoins de
l’économie que sur ceux de la protection de l’environnement. De nombreuses
modifications de détail ont été apportées au projet. Nous retiendrons notamment que,
dans la loi sur la protection de la nature et du paysage, le délai de recours a été fixé en
règle générale à 30 jours pour tous les cantons. Cette disposition a été acceptée par 76
voix contre 58, bien que Moritz Leuenberger s’y opposa pour des motifs de
souveraineté cantonale. Les députés ont rejeté une proposition de prolonger la durée

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.03.1999
LAURE DUPRAZ
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de mise à l’enquête publique de la demande d’approbation des plans et de sa
publication (organes officiels des cantons et des communes et Feuille fédérale) de 30 à
60 jours. Dans l’ensemble, la plupart des modifications concernant la loi sur les routes
nationales, proposées par le Conseil fédéral, ont été acceptées. Le National a modifié la
durée des zones réservées dans la loi sur les routes nationales et la loi sur les chemins
de fer, passant de 8 à 5 ans, avec une prolongation de 3 ans au plus (l’exécutif prévoyait
4 ans). Concernant la modification de la loi sur les forêts, pour des projets cantonaux,
les députés ont décidé que lorsque la surface de défrichage dépassera 5'000 m2 ou
quand elle sera située sur le territoire de plusieurs cantons, ceux-ci consulteront
l’OFEFP. Cet amendement, proposé par la majorité de la Ceate, a été approuvé par 94
voix contre 44; puis le projet a été accepté par 121 voix contre 4. 63

Im Oktober präsentierte der Bundesrat seinen alle fünf Jahre erscheinenden Bericht
zur Wirkung der Umwelttechnologieförderung, zu welcher sich die Schweiz mit einer
1997 in Kraft getretenen Änderung des Umweltschutzgesetzes (USG) verpflichtet hatte.
Zwischen 2007 und 2011 hatte der Bund insgesamt CHF 16 Mio. zur Förderung von
Umwelttechnologien in sämtlichen wichtigen Umweltbereichen, dabei zum ersten Mal
auch im Bereich der Biodiversität, eingesetzt. Mit Hilfe dieser Beiträge konnte die
Ressourceneffizienz in den geförderten Unternehmen verbessert werden. Darüber
hinaus generierte der Einsatz umweltverträglicher Technologien namentlich durch die
damit erreichten Einsparungen bei Infrastruktur-, Betriebs- und Gesundheitskosten
einen ökonomischen Nutzen. Der gut 50-seitige Bericht gibt Auskunft über die
geförderten Projekte, die jeweils verwendeten Bundesbeiträge sowie den dabei
erzielten ökologischen und ökonomische Nutzen. 64

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 16.10.2013
MARLÈNE GERBER

Klimapolitik

Die in den beiden Basler Halbkantonen eingeführten marktwirtschaftlichen Instrumente
im Umweltschutz in Form von handelbaren Emissionsgutscheinen für die
Unterschreitung der Grenzwerte der LRV blieben ohne Erfolg, da die
Rahmenbedingungen unangepasst waren. Gemäss einer wissenschaftlichen Studie
trugen sowohl die sich verändernden eidgenössischen Grenzwerte in Form von
Rechtsunsicherheit als auch der Ausschluss der Kleinemittenten vom Gutscheinhandel
zum Misserfolg bei. 65

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Der Bundesrat hat die Abgasvorschriften für schwere Motorfahrzeuge den ab Oktober
des Berichtsjahres geltenden Normen der EU angepasst. Insbesondere wollte die
Regierung damit eine Übereinstimmung des zulässigen Russpartikelausstosses
erreichen. Im Bereich der Abgasnormen für Personenwagen äusserte der Bundesrat die
Absicht, Verschärfungen nur im Gleichschritt mit der EU zu verwirklichen. 66

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.05.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Les députés ont transmis au gouvernement, par 114 voix contre 55, un postulat Zemp
(pdc, AG) le chargeant d’étudier l’opportunité d’intégrer la question des émissions
polluantes dans les principes de la gouvernance d’entreprise. Le Conseil fédéral a
accueilli positivement ce mandat, soulignant notamment la pertinence d’examiner dans
quelle mesure la responsabilité d’entreprise, en tant qu’initiative privée, peut
contribuer à la réalisation des objectifs de la politique climatique nationale. Toujours
avec l’assentiment du gouvernement, la chambre basse a en outre adopté tacitement
un postulat Rennwald (ps, JU) en faveur de la valorisation des technologies de lutte
contre le réchauffement climatique dans le cadre des mesures de relance de
l’économie suisse(Po. Rennwald; 08.4005). 67

POSTULAT
DATUM: 08.09.2009
NICOLAS FREYMOND

L'OFEV a présenté son étude sur les empreintes environnementales de la Suisse de
1996 à 2015. L'étude analyse comment l'environnement est affecté par la
consommation et la production de biens et de services, en mobilisant huit indicateurs.
Malgré une diminution de 19% de l'impact environnemental total de la Suisse par
personne sur le plan national, l'impact à l'étranger s'est intensifié par le biais des
importations. L'impact écologique du pays est trois fois supérieur à ce que la planète
peut supporter à long terme. Plus particulièrement, en Suisse, l'empreinte gaz à effet
de serre s'est réduite, mais reste élevée sur la période analysée. L'empreinte

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 10.09.2018
DIANE PORCELLANA
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biodiversité est nettement supérieure au niveau compatible avec les limites
planétaires. Enfin, l'empreinte hydrique a connu un bond de 40% en raison de
l'importation de produits agricoles gourmands en eau. La Stratégie énergétique 2050
devrait permettre à la Suisse de réduire son impact environnemental, en accroissant
l'efficience dans le secteur du bâtiment et en recourant aux énergies renouvelables.
Toutefois, il faut, selon les auteurs de l'étude, que la population adopte également un
comportement réfléchi et orienté vers la durabilité. C'est pourquoi, plusieurs
recommandations y sont formulées en termes de mobilité et d'alimentation. 68

Le groupe d'experts intergouvernemental sur le climat (GIEC) a présenté son rapport
sur les effets d'un réchauffement mondial de 1.5 degré par rapport à l'ère
préindustrielle, mandaté par la Convention des Nations Unies sur le réchauffement
climatique. Selon le rapport, la neutralité carbone doit être trouvée d'ici 2050. A
l'avenir, la capture et le stockage de CO2 devront compenser les émissions de CO2
découlant de l'activité humaine. 
Suite à ce rapport, le Conseil fédéral a demandé à son administration d'évaluer la
nécessité de réviser son objectif de réduction des émissions pour 2050. D'ici 2020, la
Suisse entend réduire ses émissions de 20% et de 50% entre 2021-2030. Les objectifs
annoncés par les différents Etats, dans le cadre de l'application de l'Accord de Paris, ne
pourront pas limiter le réchauffement au-dessous de 1.5 degré. Les prochains objectifs
devront être plus ambitieux. 69

BERICHT
DATUM: 08.10.2018
DIANE PORCELLANA

Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) demande au Conseil fédéral un rapport sur le
potentiel, les bénéfices et les risques liés aux émissions négatives de CO2 pour les
futures politiques climatiques de la Suisse. D'après les différents scénarios élaborés
par le GIEC pour maintenir le réchauffement climatique à 1.5 degré, il faudra recourir à
des solutions permettant de capturer, de stocker ou d'utiliser le CO2 émis ou encore à
émettre dans l'atmosphère. Pour la parlementaire, la Suisse doit alors se préparer aux
défis techniques et financiers associés aux émissions négatives. 
Le Conseil fédéral propose d'accepter le postulat. Il faut, en parallèle des mesures de
réduction des émissions, exploiter des technologies d'émission négative (NETs) pour
absorber et stocker dans des puits naturels et/ou artificiels durablement le CO2 dans
l'atmosphère. Le Conseil national adopte le postulat. 70

POSTULAT
DATUM: 22.03.2019
DIANE PORCELLANA

En lien avec la Stratégie énergétique 2050, le Conseil fédéral a défini les grandes lignes
des nouvelles mesures sur le climat pour l'Administration fédérale. Pour les
déplacements en avion, la taille des délégations devra être réduite et il faudra
notamment prioriser la classe économique à la classe affaires. Davantage de véhicules
de la Confédération devront présenter une bonne efficacité énergétique. S'agissant des
bâtiments, des stations de recharge, alimentées par des sources d'énergie
renouvelables, pour des véhicules électriques seront installées. Plusieurs départements
et offices devront présenter des concepts pour leur mise en œuvre au Conseil fédéral.
D'ici 2030, l'objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de
l'Administration fédérale devra atteindre 50% par rapport à 2006; 35% par rapport à
2001 pour le DDPS. Le reste des émissions devra être compensé par des certificats de
réduction des émissions à l'étranger. 71

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 03.07.2019
DIANE PORCELLANA

Abfälle

Der Bundesrat hat einer Vereinbarung mit Deutschland, welche die gegenseitige
Kontrolle des Exports und Imports von Sonderabfällen garantiert, zugestimmt. Das
Abkommen drängte sich als Zwischenlösung auf, weil Deutschland die sogenannte
«Basler Konvention» aus dem Jahre 1989 noch nicht ratifiziert hat. Die Schweiz wird
insbesondere in bezug auf den Export von schwermetallhaltigem Filterstaub aus
Kehrichtverbrennungsanlagen, welcher in deutschen stillgelegten Salzbergwerken
eingelagert wird, auf das Abkommen angewiesen sein. 72

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.02.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT
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L'intervention déposée par Martina Munz (ps, SH) vise à établir les sources, les voies de
dispersions dans l'environnement, les effets sur l'environnement et la santé des
déchets plastiques. Pour lutter contre cette pollution, elle charge également le Conseil
fédéral d'étudier l'opportunité d'instaurer un plan d'action pour réduire la dispersion
du plastique dans l'environnement. Des mesures ponctuelles ont déjà été prises par le
Parlement, notamment en ce qui concerne les microplastiques ou la lutte contre
l'abandon de déchets. Mais à ce jour, aucune étude n'a examiné l'importance des
différentes sources de pollutions et leurs impacts. Le Conseil fédéral propose
d'accepter le postulat et de répondre, dans le même rapport, aux questions du postulat
Thorens Goumaz (18.3196). Le Conseil national  accepte le postulat par 128 voix contre
57 et 4 abstentions. 73

POSTULAT
DATUM: 05.03.2019
DIANE PORCELLANA

Depuis 2013, l'OFEV récolte des données sur les quantités de nourriture perdue dans le
secteur agricole et au sein des ménages suisses. Environ 90% des 225'000 tonnes de
déchets alimentaires générés chaque année par l'agriculture pourraient être évités,
tout comme une demi-tonne pour les ménages. Dans le cadre de l'Agenda 2030, la
Suisse s'est engagée à réduire de moitié son volume de déchets alimentaires par
habitant. Au printemps 2019, le Parlement a chargé le Conseil fédéral d'élaborer un plan
d'action contre le gaspillage alimentaire. Les données collectées par l'OFEV serviront à
l'élaboration de solutions visant à réduire le gaspillage alimentaire. 74

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 29.04.2019
DIANE PORCELLANA

Plus de 5'000 tonnes de plastique se retrouvent annuellement dans l'environnement,
d'après la première étude sur l'ampleur de la pollution plastique en Suisse. La pollution
par le plastique est 40 fois plus conséquente sur et dans les sols que dans les eaux.
Pour arriver à ces résultats, les chercheurs mandatés par l'OFEV ont suivi le parcours de
sept principales matières plastiques depuis leur production jusqu'à leur élimination en
passant par leur utilisation. Ainsi, 0.7 pour cent de la quantité totale de ces plastiques,
consommés en Suisse tous les ans, se disperse dans l'environnement. L'OFEV souligne
qu'il faudrait intégrer l'abrasion des pneus, source de microplastique, pour avoir un
aperçu complet de la charge environnementale du plastique. Toutefois, cette étude
permet de cibler les domaines de recherche et d'action pour améliorer la lutte contre
cette pollution. 75

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 12.07.2019
DIANE PORCELLANA

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Eine vom Institut für Sozial- und Präventivmedizin der Universität Basel durchgeführte
Studie in der Schweiz, in Frankreich und Österreich belegte, dass rund 6% der
Todesfälle in diesen Ländern auf die Luftverschmutzung durch atmosphärische
Schadstoffe zurückzuführen sind, wobei die Hälfte auf den motorisierten
Strassenverkehr entfällt. Die Forschungsarbeit war Teil eines Auftrags der europäischen
Abteilung der Weltgesundheitsorganisation WHO, die damit eine neue Verkehrpolitik in
Europa initiieren möchte. 76

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 29.09.2000
MARIANNE BENTELI

Medizinische Forschung

Wichtig im Hinblick auf die kommenden Weichenstellungen dürfte sein, dass sich die
drei grossen Bundesratsparteien ausführlich zur Gentechnologie äusserten. Die
liberalste Position nahm dabei erwartungsgemäss die FDP ein. Grundtenor ihrer zwölf
Thesen war, dass die positiven Aspekte der Gentechnologie zurzeit eher unterschätzt
würden. Eine deutlich restriktive Haltung vertrat demgegenüber die SP. Ihrer Ansicht
nach sollte die Gentechnologie nur dort erlaubt sein, wo sie nachweislich die
Lebensbedingungen vieler Menschen verbessert und jede Gefährdung von Mensch und
Umwelt ausgeschlossen ist. Die CVP wollte strenger reglementieren als die FDP, aber
weniger verbieten als die SP. 

Konsens herrschte weitgehend in der Humangenetik, wo alle drei Parteien jede
Veränderung am Erbmaterial und an frühen Keimzellen ablehnten. Die SP ging hier
allerdings noch weiter und wollte jeden Zugriff auf menschliche Eizellen, also auch die

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 12.11.1990
MARIANNE BENTELI
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In-vitro-Fertilisation und den Embryonentransfer verbieten. Bedingt ja sagten die
Parteien zur pränatalen Diagnostik, zur somatischen Gentherapie und zur
Genomanalyse, allerdings nur auf freiwilliger Basis und unter der Bedingung, dass diese
Untersuchungen nicht als Mittel zur Auswahl von Stellenbewerbern oder zur
Risikoverminderung im Versicherungswesen missbraucht würden. 

Die Forschung und Anwendung der Gentechnologie bei Tieren und Pflanzen wollten die
FDP und die CVP grundsätzlich zulassen, doch müssten vom Bund verbindlich geregelte
Sicherheitsvorschriften und Bewilligungs- und Kontrollverfahren den Schutz von
Mensch, Tier und Umwelt garantieren. Die SP war auch hier zurückhaltender.
Insbesondere forderte sie ein Anwendungs- und Forschungsmoratorium, um den
Rückstand der Ökosystemforschung aufzuholen, sowie den Erlass eines strengen
Gentechnologiegesetzes, dessen zentrale Punkte die Umkehr der Beweislast und das
Verursacherprinzip sein müssten. 77
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